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TÉMOIGNAGE : Louan, en 1re année à TALM,
École supérieure d'art et de design de

Tours/Angers/Le Mans
Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi
l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée ?

Descriptif :

Louan est une ancienne élève de "Spé Arts Plastiques" désormais en 1re année à TALM, École supérieure d’art et
de design de Tours/Angers/Le Mans. Dans cette vidéo, on aborde la poursuite d’études dans le supérieur après
avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée.

En bref
Louan est une ancienne élève de "Spé Arts Plastiques" désormais en 1re année à TALM, École supérieure d’art et
de design de Tours/Angers/Le Mans . Dans cette vidéo, on aborde la poursuite d’études dans le supérieur après

avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée.

Présentation de Louann sur sa poursuite d'étude dans l'École supérieure d'art et de design TALM  (Video Youtube)

Présentation de Louann sur sa poursuite d’étude dans l’École supérieure d’art et de design TALM

Plus d’informations  :
École supérieure d’art et de design TALM 
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